
La bourse
La Bourse d’étude Emmanuel Bailly est une initiative 
du Conseil national du Canada de la  Société de Saint-
Vincent de Paul.  La bourse a pour but de récompenser 
des jeunes Vincentiens qui doivent conjuguer études 
et bénévolat. En plus de suivre des cours et souvent 
travailler à temps partiel, les jeunes Vincentiens 
trouvent le temps et l’énergie d’aider les démunis 
de leur communauté. Le Conseil national désire 
récompenser les plus méritants d’entre eux en offrant 
une bourse annuelle de mille dollars (1 000.00  $) 
en argent canadien, accompagné d’un certificat de 
mérite.

La bourse est remise à un Vincentien ou à une 
Vincentienne s’étant démarqué au cours de l’année 
précédente. Cette récompense a pour but d’aider le 
récipiendaire à poursuivre ses études et réaliser ses 
aspirations professionnelles.

Les candidats

Les candidats doivent être aux études (secondaire, 
professionelles, cégep, college ou université) et être 
âgés de moins de 35 ans. Ils doivent être bénévoles 
pour la Société de Saint-Vincent de Paul, peu importe 
si leur engagement s’effectue au sein d’une conférence, 
d’un conseil ou d’un magasin. Ils doivent avoir 
démontré leur fidélité à la spiritualité Vincentienne et 
envers l’Église catholique. 

Les candidats à la bourse ont fait du  bénévolat qui 
est digne de mention auprès des pauvres au cours de 
l’année précédente ou même antérieurement.

Les nominations 
Les conférences sont invitées à envoyer les nominations 
au Conseil national, par l’intermédiaire du président du 
Conseil régional, en remplissant le formulaire officiel que 
vous trouvez au dos de ce dépliant. Chaque conférence 
peut soummettre jusqu’à deux nominations. Il peut s’agir de 
membres de la conférence ou de membres siègant sur une 
autre conférence. Chaque soumission doit être accompagnée 
d’un texte justifiant la nomination selon les critères établis.

Les formulaires doivent être reçus par le président du Conseil 
régional au plus tard le 1er février.  Le président du Conseil 
régional  enverra ses recommandations au représentant 
jeunesse du Conseil national au plus tard le 1er mars. Un 
Comité de sélection étudiera les candidatures reçues et 
sélectionnera  le boursier. Dans des conditions exeptionnelles, 
le comité peut récompenser deux boursiers. 

La remise
La remise de la bourse a lieu lors de l’Assemblée Générale 
annuelle du Conseil national du Canada. Si le boursier ne 
peut pas s’y présenter, la bourse lui sera remise lors d’un autre 
événement vincentien.

Les Vincentiens et amis de la Société pourront apprendre 
le nom du récipiendaire et ses accomplissements par la 
publication d’un article dans le magazine VincenPaul Canada 
et sur le site web du Conseil national. 

Information
Pour tout renseignement supplémenaire concernant la 
bourse d’études, vous êtes invités à communiquer avec le 
représentant jeunesse canadien.	  

Société de Saint-Vincent de Paul
2463, ch. Innes, Ottawa, ON, K1B 3K3

Courriel : carolinegilbert@live.fr ou national@ssvp.ca 

Téléphone : (613) 837-4363
Sans frais : 1-866-997-7787
Télécopieur : (613) 837-7375  

Emmanuel Bailly avait quarante ans 
lorsqu’il a rencontré Frédéric Ozanam, 

qui en avait vingt. Bailly était un homme 
renommé pour sa sagesse et son dévouement 
à toutes les bonnes causes. Il fut le président 
de la première conférence de charité en1833.

Bourse d’études 
Emmanuel Bailly



Informations personnelles 

Votre nom

Votre conference ou conseil

Votre addresse

Votre numéro de téléphone

Votre courriel

Le candidat

Son nom

Sa conférence ou son conseil

Son addresse

Son numéro de téléphone

Son courriel

Écrivez un court texte décrivant les accomplissements exeptionnels du candidat.

Svp, envoyez ce formulaire à votre président régional. Merci d’avoir soumis une candidature. 


